
Par	dérogation	spéciale	du	préfet	des	Yvelines,
nos	horaires	de	distribution	vont	revenir	à	la
normale.
	

À	partir	du	mardi	9	février	2021,
nos	distributions	reprennent	de
18h30	à	19h30
	
	

IMPORTANT

1.	 Remplir	une	attestation	de	déplacement	en
cochant	la	case	pour	motif	familial
impérieux.

2.	 Présenter	sur	demande	des	autorités,	le
courrier	de	la	préfecture,	que	vous

trouverez	en	pièce	jointe.	

Consignes	à	respecter

Les	mesures	obligatoires	toujours	en	vigueur

Portez	un	masque
Utilisez	le	gel	hydroalcoolique	à	disposition	à	l'entrée	de	la	halle
Venez	seul
Lavez	vos	caisses	vertes	avant	leur	retour
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